
On considère généralement comme étant injuste à la fois celui qui viole laloi, celui qui prend plus que son dû, et enfin celui qui manque à l’égalité, desorte que de toute évidence l’homme juste sera à la fois celui qui observe la loiet celui qui respecte l’égalité. Le juste, donc est ce qui est conforme à la loi etce qui respecte l’égalité, et l’injuste ce qui est contraire à la loi et ce quimanque à l’égalité.
Aristote (384-322), Ethique à Nicomaque, V, 2.
L’équitable, tout en étant juste, n’est pas le juste selon la loi, mais uncorrectif de la justice légale. La raison en est que la loi est toujours quelquechose de général, et qu’il y a des cas d’espèce pour lesquels il n’est pas possiblede poser un énoncé général qui s’y applique avec rectitude. Dans les matières,donc, où on doit nécessairement se borner à des généralités et où il estimpossible de le faire correctement, la loi ne prend en considération que les casles plus fréquents, sans ignorer d’ailleurs les erreurs que cela peut entraîner. […]Quand, par la suite, la loi pose une règle générale, et que là-dessus survient uncas en dehors de la règle générale, on est alors en droit, là où le législateur aomis de prévoir le cas et a péché par excès de simplification, de corrigerl’omission et de se faire l’interprète de ce qu’eût dit le législateur lui-même s’ilavait été présent à ce moment, et de ce qu’il aurait porté dans sa loi s’il avaitconnu le cas en question. […] Telle est la nature de l’équitable : c’est d’êtreun correctif de la loi là où la loi a manqué de statuer à cause de sagénéralité.
Aristote (384-322), Ethique à Nicomaque, V, 14.
Mais ils sont plaisants, ces philosophes quand, pour donner quelquecertitude aux lois, ils disent qu’il en est certaines qui sont fermes,perpétuelles et immuables, et qu’ils nomment naturelles, qui sont inscritesdans le genre humain du fait même de leur essence propre. Et de celles-là, ilen est qui en comptent trois, d’autres quatre, les uns plus, les uns moins : signeque c'est là une marque aussi douteuse que le reste ! Or ils sont simalchanceux [..] que des trois ou quatre lois qu’ils ont choisies, il n’en est pasune seule qui ne soit désavouée, et pas seulement par un peuple, mais plusieurs.Et pourtant l’approbation universelle est bien le seul critère vraisemblablesur lequel fonder l’existence de lois naturelles : car ce que la nature nousaurait vraiment ordonné, nous le suivrions sans aucun doute d’un communaccord. Et c'est non seulement tout peuple, mais tout individu qui ressentirait laforce et la violence que lui ferait subir celui qui voudrait le pousser àtransgresser cette loi. Qu’ils m’en présentent donc une de genre !
Montaigne (1533-1592), Essais, livre II, chapitre XII.



Les notions de légitime et d’illégitime, de justice et d’injustice, n’ont pasici [dans l’état de nature] leur place. Là où il n’est pas de pouvoir commun, iln’est pas de loi ; là où il n’est pas de loi, il n’est pas d’injustice.
Hobbes (1588-1679), Léviathan, Chap. XIII.

Les êtres particuliers intelligents peuvent avoir des lois qu’ils ont faites ;mais ils en ont aussi qu’ils n’ont pas faites. Avant qu’il y eût des êtresintelligents, ils étaient possibles ; ils avaient donc des rapports possibles, et parconséquent des lois possibles. Avant qu’il y eût des lois faites, il y avait desrapports de justice possibles. Dire qu’il n’y a rien de juste ni d’injuste que cequ’ordonnent ou défendent les lois positives, c’est dire qu’avant qu’on eûttracé de cercle, tous les rayons n’étaient pas égaux.
Montesquieu (1689-1755), De l’esprit des lois, livre 1, chap. 1.

KRÉÔN. Et toi qui courbes la tête contre terre, je te parle : Avoues-tu ou nies-tuavoir fait cela ?ANTIGONÈ. Je l'avoue, je ne nie pas l'avoir fait.KRÉÔN. Réponds-moi en peu de mots et brièvement : Connaissais-tu la loi quidéfendait ceci ?ANTIGONÈ. Je la connaissais. Comment l'aurais-je ignorée ? Elle est connue detous.KRÉÔN. Et ainsi, tu as osé violer ces lois ?ANTIGONÈ. C'est que Zeus ne les a point faites, ni la justice qui siège auprèsdes dieux souterrains. Et je n'ai pas cru que tes lois pussent l'emporter sur leslois non écrites et immuables des dieux, puisque tu n'es qu'un mortel. Ce n'estpoint d'aujourd'hui, ni d'hier, qu'elles sont immuables ; mais elles sontéternellement puissantes, et nul ne sait depuis combien de temps elles sont nées.Je n'ai pas dû, par crainte des ordres d'un seul homme, mériter d'être châtiée parles dieux.
Sophocle (496-406), Antigone.



Plaisante justice qu'une rivière borne ! Vérité au-deçà des Pyrénées,erreur au-delà.
Blaise Pascal (1623-1662), Pensées.

Le besoin du droit naturel est aussi manifeste aujourd’hui qu’il l’a étédurant des siècles et même des millénaires. Rejeter le droit naturel revient àdire que tout droit est positif, autrement dit que le droit est déterminéexclusivement par les législateurs et les tribunaux des différents pays. Or il estévident qu’il est parfaitement sensé et parfois même nécessaire de parler delois ou de décisions injustes. En passant de tels jugements, nous impliquonsqu’il y a un étalon du juste et de l’injuste qui est indépendant du droitpositif et lui est supérieur : un étalon grâce auquel nous sommes capables dejuger le droit positif. Bien des gens aujourd’hui considèrent que l’étalon enquestion n’est tout au plus que l’idéal adopté par notre société ou notre« civilisation » tel qu’il a pris corps dans ses façons de vivre ou ses institutions.Mais, d’après cette même opinion, toutes les sociétés ont leur idéal, les sociétéscannibales pas moins que les sociétés policées. Si les principes tirent unejustification suffisante du fait qu’ils sont reçus dans une société, les principes ducannibale sont aussi défendables et aussi saints que ceux de l’homme policé. Dece point de vue, les premiers ne peuvent être rejetés comme mauvais purementet simplement. […] S’il n’y a pas d’étalon plus élevé que l’idéal de notresociété, nous sommes parfaitement incapables de prendre devant lui le reculnécessaire au jugement critique. Mais le simple fait que nous puissions nousdemander ce que vaut l’idéal de toute société montre qu’il y a dansl’homme quelque chose qui n’est point totalement asservi à sa société et parconséquent que nous sommes capables, et par là obligés, de rechercher unétalon qui nous permette de juger de l’idéal de notre société comme de touteautre.
Léo Strauss (1899-1973), Droit naturel et Histoire.



La loi n’a égard qu’au caractère distinctif du tort causé, et traite les partiesà égalité, se demandant seulement si l’une a commis, et l’autre subi, uneinjustice, ou si l’une a été l’auteur et l’autre la victime d’un dommage. Parconséquent, cet injuste dont nous parlons, qui consiste dans une inégalité, lejuge s’efforce de l’égaliser : en effet, (…) le juge s’efforce, au moyen duchâtiment, d’établir l’égalité, en enlevant le gain obtenu. […] Par conséquent,l’égal est moyen entre le plus et le moins, mais le gain et la perte sontrespectivement plus et moins en des sens opposés, plus de bien et moins de malétant du gain, et le contraire étant une perte ; et comme il y a entre ces extrêmesun moyen, lequel, avons-nous dit, est l’égal, égal que nous identifions au juste,il s’ensuite que le juste correctif sera le moyen entre une perte et un gain. […]Le juge restaure l’égalité.
Aristote (384-322), Ethique à Nicomaque, V, 7.

Le juste implique donc nécessairement au moins quatre termes : lespersonnes pour lesquelles il se trouve en fait juste, et qui sont deux, et les chosesdans lesquelles il se manifeste, au nombre de deux également. Et ce sera lamême égalité pour les personnes et pour les choses : car le rapport qui existeentre ces dernières, à savoir les choses à partager, est aussi celui qui existe entreles personnes. Si, en effet, les personnes ne sont pas égales, elles n’auront pasdes parts égales ; mais les contestations et les plaintes naissent quand étantégales, les personnes possèdent ou se voient attribuer des parts non égales, ouquand, les personnes n’étant pas égales, leurs parts sont égales. On peut encoremontrer cela en s’appuyant sur le fait qu’on tient compte de la valeur propre despersonnes. Tous les hommes reconnaissent, en effet, que la justice dans ladistribution doit se fonder sur un mérite de quelque sorte, bien que tous nedésignent pas le même mérite.
Aristote (384-322), Ethique à Nicomaque, V, 6.


